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Depuis dix ans, les pouvoirs publics ont
fortement mobilisé les dispositifs de la 
politique de l'emploi pour favoriser le
retour à l'emploi des seniors : en 2002, 
les plus de 50 ans représentent 14 % des
entrées en contrats emploi-solidarité
(CES), 29 % en contrats emploi consolidé
(CEC) et 26 % en contrats initiative emploi
(CIE). Ces contrats aidés sont utilisés pour
assurer une fin de parcours professionnel
pour ceux qui se retrouvent au chômage
après une carrière souvent longue. 
Le CIE permet ainsi fréquemment aux
seniors de retrouver un emploi dans le
secteur marchand. Les petites entreprises
accueillent ceux dont l'expérience profes-
sionnelle peut être rapidement réinvestie.
Dans le secteur non marchand, l’offre des
contrats aidés rend possible le maintien en
activité des seniors les plus éloignés du
marché du travail. 

LES SENIORS DANS LES EMPLOIS AIDÉS :
des fins de carrière ancrées dans l'emploi

Un tiers  des personnes de 55 à
64 ans occupe un emploi en 2002.
Au cours de ces dernières années,
ce taux d'emploi s'est accru sous
l'effet « mécanique » de l'arrivée à
l'âge de 55 ans des premières
générations du baby-boom. Son
rythme d'accroissement reste
néanmoins trop faible pour attein-
dre en 2010  l'objectif européen :
50 % de travailleurs de 55 à
64 ans en emploi [1]. 

Qu'ils soient à la retraite, en
préretraite ou au chômage, les
seniors se sont souvent retirés du
marché du travail. Leurs chances
sont faibles de retrouver un
emploi  : seuls 10 % des chômeurs
de plus de 50 ans, en mars 2001,
occupaient un emploi un an plus
tard, contre 34 % des chômeurs de
25 à 49 ans. Au cours des vingt-
cinq dernières années, les mesures
de cessation anticipée d'activité et
les dispenses de recherche d'em-
ploi ont encouragé le retrait pré-
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dispositif aidé (contrat et stage
confondus). Cette mesure est
presque toujours la seule solution
pour retrouver un emploi : 85 %
d'entre eux n'avaient reçu aucune
autre proposition d'embauche.
Plus de la moitié des seniors
recherchait un emploi dans un
domaine précis, une proportion
nettement supérieure à celle 
observée pour les salariés plus
jeunes entrant en CIE. 

Après un CIE, la majorité
des seniors en activité 
est en emploi

Les seniors embauchés en CIE
sont assez jeunes (les trois quarts
d'entre eux ont entre 50 et 55 ans).
Généralement masculins, ils sont
plus fréquemment recrutés en
CDI que les autres classes d'âge
(84 %, contre 67 % pour les moins
de 50 ans). L'embauche en CDI
permet en effet aux entreprises de
bénéficier des exonérations de
cotisations sociales patronales
jusqu'au départ à la retraite du
bénéficiaire si celui-ci est en gran-
de difficulté au moment de l'em-

bauche : chômeur de longue
durée, bénéficiaire du RMI sans
emploi depuis 12 mois, personne
handicapée. 

Les PME sont les principales
utilisatrices du CIE. Les seniors
en mesure se retrouvent donc
principalement dans de petites
entreprises, alors que les tra-
vailleurs âgés sont plutôt présents
dans les grandes  [4]. Ni le niveau
de rémunération, ni le secteur
d'activité ne différencient les
seniors des autres salariés embau-
chés en CIE. Leur diplôme est
généralement bien adapté à leur
poste de travail.

À l'issue du CIE, huit seniors
sur dix sont en emploi. Parmi eux,
10 % sont en emploi aidé. Deux
ans et demi plus tard, six seniors
sur dix sont en emploi, 23 % sont
au chômage et 18 % sont inactifs
(graphique 1). Sept seniors sur dix
sont dans la même situation qu'à
l'issue du contrat. Ceux qui ont
changé de situation  sont retour-
nés au chômage, sont partis en
préretraite ou en retraite. 
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coce du marché du travail [2].
Cependant, depuis dix ans, les
pouvoirs publics ont fortement
mobilisé les dispositifs de la poli-
tique de l'emploi  pour favoriser le
retour à l'emploi des seniors : en
2002, les plus de 50 ans représen-
tent 14 % des entrées en contrats
emploi-solidarité (CES), 29 % en
contrats emploi consolidé (CEC)
et 26 % en contrats initiative
emploi (CIE). À titre de compa-
raison, seuls 11% des chômeurs
embauchés entre mars 2001 et
mars 2002 avaient plus de 50 ans.
Le panel des bénéficiaires de poli-
tiques de l'emploi permet d'éva-
luer le rôle de ces dispositifs dans
l'organisation des fins de parcours
professionnels (voir encadré 1).

LE CIE CONSOLIDE
LES TRAJECTOIRES DANS

L'EMPLOI CLASSIQUE

Des trajectoires
professionnelles 
plutôt stables 
avant l'entrée en CIE

Les seniors embauchés en CIE
ont souvent eu une trajectoire pro-
fessionnelle stable : 64 % des plus
de 50 ans déclarent avoir eu un
emploi régulier (tableau 1). La
situation professionnelle des
seniors entrés en mesure est toute-
fois plus précaire que celle des
autres salariés de même âge : près
d'un senior sur quatre a alterné
périodes de chômage et d'emploi,
et, dans un cas sur deux, le dernier
emploi occupé était précaire
(CDD, intérim ou contrats aidés).
À titre de comparaison, 95 % des
salariés du même âge étaient  en
CDI.

Bien qu'en recherche d'emploi,
la plupart des seniors restent pro-
ches du marché du travail durant
la période qui précède l'entrée en
dispositif : 44 % sont au chômage
depuis moins d'un an et un tiers
déclare exercer une activité. 

Pour la quasi-totalité des
seniors (84 %), le CIE est la pre-
mière expérience d'entrée en

Encadré 1
LE PANEL DES BÉNÉFICIAIRES 

DE POLITIQUES D'EMPLOI
Pour analyser les trajectoires des seniors à l'issue d'un contrat aidé, la Dares a

réalisé une exploitation particulière des enquêtes par panel menées auprès des
anciens bénéficiaires de la politique de l'emploi [3]. La population de bénéficiaires
de plus de 50 ans interrogés est composée de 365 personnes sorties du dispositif CES
et de 317 personnes sorties du dispositif CIE au cours du quatrième trimestre 1999. 

La première vague d'enquêtes, source de cette étude, a été réalisée entre mars et
juillet 2002, soit deux ans et demi environ après la sortie des mesures. L'interroga-
tion portait sur la trajectoire professionnelle. Elle comprenait un calendrier d'activité
couvrant cinq années, une description détaillée des situations passées vis-à-vis de
l'emploi (jusqu'à cinq au maximum), ainsi que des questions visant à recueillir des
informations explicatives des parcours. Elle n'était pas spécifiquement axée sur la
problématique de la place des seniors sur le marché du travail.

Tableau 1
Le parcours professionnel amtérieur au CIE (en %) 

Moins de 50 ans Seniors 
(plus de 50 ans)

Emploi régulier   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 64
Succession de périodes de travail et de chômage 41 23
Uniquement chômage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 9
Inactif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 3
NSP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1
Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100

Source : Dares, panel des bénéficiaires.



6 % toujours
en inactivité

55 % toujours
en emploi,
dont 32 %

même
employeur
que CIE

PREMIÈRES SYNTHÈSES 3 Septembre 2004 - N° 38.3

Les seniors embauchés en CDD
ont une trajectoire plus difficile à
l'issue du dispositif. Leur taux
d'emploi demeure toujours nette-
ment inférieur à celui des seniors
embauchés en CDI (-18 points).
Parmi les seniors embauchés  en
CDI, 30 % n'ouvrent pas de droit
à l'exonération pérenne. Leur taux
d'emploi dans les deux années qui
suivent la sortie du CIE est supé-
rieur aux autres. Cumulant moins
de difficultés, ils se réinsèrent
plus facilement sur le marché du
travail.

À l'issue du CIE, les seniors
restent dans l'entreprise plus fré-
quemment  que les jeunes : 46 %,
contre 33 % pour les moins de 
50 ans. L'exonération pérenne de
charges sociales contribue à expli-
quer ce constat. 

Lorsqu'ils quittent l'entreprise,
c'est une fois  sur trois suite à un
licenciement (une fois sur quatre
pour les moins de 50 ans). Le
contrat est également moins sou-
vent rompu pour les plus de 
50 ans : 30 %, contre 35 % pour
les adultes de 26 à 49 ans et 47 %
pour les plus jeunes. Quatre fois
sur dix, la rupture est imputable à
l'entreprise.

À la sortie du dispositif, ou
deux ans et demi après, les seniors
embauchés en CIE sont deux fois

Devenir des seniors
après un CIE

69 % ne connaissent pas de
changement de situation entre

janvier 2000 et mars 2002

31 % connaissent au moins 
un changement de situation

entre janvier 2000 et mars 2002

8 % toujours
au chômage

7 % connaissent
plus d'un

changement

Graphique 3

24 % connaissent
un seul

changement,
dont 20 % de
l’emploi vers

le chômage ou
l’inactivité
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Graphique 2
Situation des « témoins* » CIE
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* - Les «témoins» seniors n'ont pas été embauchés en CIE, mais leurs caractéristiques sont
proches de ceux qui ont été embauchés.
Source : Dares, panel des bénéficiaires.

Graphique 1
Situation des seniors après un CIE

Source : Dares, panel des bénéficiaires.

À la sortie du dispositif Deux ans et demi après

À la sortie du dispositif Deux ans et demi après

Source : Dares, panel des bénéficiaires.
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plus nombreux à occuper un
emploi que ceux qui ont les
mêmes caractéristiques mais 
qui n'ont pas bénéficié d'un CIE
(graphique 2). Ces derniers sont
quatre fois plus souvent au 
chômage en 2000 et deux fois
plus en 2002. Ils sont également
plus nombreux à être devenus
inactifs. Souvent âgés de plus 
de 57 ans en 2002, ils bénéficient
alors fréquemment de mesures 
de préretraite ou de dispense de
recherche d'emploi, ou atteignent
l'âge de la retraite.

Sur un marché du travail défa-
vorable aux salariés âgés, le CIE
permet aux seniors au chômage de
retrouver une activité profession-
nelle. Pour les plus en difficulté,
l'exonération pérenne de cotisa-
tions sociales permet souvent un
maintien dans l'entreprise, assu-
rant une transition entre l'emploi
de droit commun et la retraite.
Néanmoins, un senior sur cinq se
retrouve au chômage deux ans et
demi après la sortie du CIE. Il s'a-
git en général des personnes ayant
eu les trajectoires les plus heur-
tées avant l'entrée (graphique 3).

APRÈS UN CES, EMPLOI
AIDE ET CHOMAGE

Avant le CES, des
trajectoires professionnelles
souvent heurtées

Davantage ciblé sur les person-
nes les plus en difficulté, le CES
accueille trois fois plus de seniors
que le CIE. Avant l'entrée en CES,
le parcours professionnel des
seniors est plus heurté que celui
des bénéficiaires de CIE : un sur
quatre n'a connu que le chômage,
un sur trois une succession de
périodes d'emploi et de chômage
(tableau 2). Ils sont également
assez nombreux à être déjà passés
dans un contrat ou stage aidé :
25 % contre 15 % en CIE. Parmi
ceux-ci, près de 70 % avaient déjà
effectué un CES. L'entrée en CES

apparaît la aussi comme la seule
solution pour retrouver un emploi.

Les seniors en CES sont plus
jeunes et plus féminins qu'en CIE :
près de 90 % ont moins de 55 ans
à l'entrée et près de 70 % sont des
femmes. Les embauches de
seniors sont plus fréquentes dans
les établissements publics, princi-
palement sur des emplois d'ou-
vrier et d'employé. Bien que de
faible niveau d'études, les seniors
bénéficient moins fréquemment
que les autres d'une formation
dans le cadre de leur passage en
contrat (un sur quatre, contre un
sur trois pour l'ensemble des
embauchés). Dans six cas sur dix,
la formation vise à adapter le sala-
rié au poste occupé et non à l'aider
à retrouver un emploi ordinaire.
Comme pour l'ensemble des
seniors, la proportion de forma-
tions qualifiantes est très faible, qu'il
s'agisse de préparation d'examens,
de diplômes ou de certifications [5].

L'enchaînement des contrats
aidés : principal facteur de
maintien en emploi 

À l'issue du CES, près d'un
senior sur deux est en emploi
(graphique 4). Cependant, l'em-
ploi aidé joue un rôle majeur pour
le maintien sur le marché du tra-
vail : huit fois sur dix, les seniors
qui retrouvent un emploi signent
un autre contrat aidé, générale-
ment un CEC. Recentré sur les
publics les plus fragiles depuis la
loi de lutte contre les exclusions
de 1998, les CEC accueillent de
plus en plus fréquemment les per-
sonnes de plus de 50 ans :  18 %
des embauches en 1997, 29 % en
2002.

À la sortie du CES, l'insertion
sur le marché du travail des
seniors est moins stable qu'en
CIE. Dans les deux années et
demi qui suivent, près la moitié
d'entre eux connait au moins une
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Graphique 4
Situation des seniors après un CES

Tableau 2
Le parcours professionnel amtérieur au CES (en %) 

Moins de 50 ans Seniors 
(plus de 50 ans)

Emploi régulier   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 31
Succession de périodes de travail et de chômage 38 33
Uniquement chômage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 25
Inactif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 9
NSP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2
Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100

Source : Dares, panel des bénéficiaires.

À la sortie du dispositif Deux ans et demi après

Source : Dares, panel des bénéficiaires.
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transition entre emploi classique,
emploi aidé, chômage et inactivi-
té. À mesure que les seniors
vieillissent, la part des emplois
aidés diminue, alors que l'inactivi-
té s'accroît, sous l'effet des passa-
ges en retraite ou préretraite. 

Le passage en CES favorise
néanmoins le maintien sur le mar-
ché du travail des seniors à la sor-
tie du dispositif, mais aussi deux
ans et demi plus tard. Les seniors
embauchés en CES sont plus sou-
vent en emploi et moins fréquem-
ment au chômage que ceux ayant
les mêmes caractéristiques mais
n'ayant pas bénéficié du dispositif
(graphique 5). En revanche, ces
deux populations ne se différen-
cient pas au regard de l'inactivité. 

Pour de nombreux seniors en
CES, l'enchaînement sur un CEC
apparaît comme la dernière étape
du parcours professionnel.
Conduits à leur durée maximale,
les deux contrats enchaînés per-

mettent un maintien en activité
pendant huit ans. Il est alors
temps, pour les plus âgés, de pas-
ser à la retraite ou, pour les plus
jeunes, d'accéder à la préretraite
ou la dispense de recherche d'em-
ploi (graphique 6). 

CIE, CES et CEC permettent
d'aménager la fin du parcours pro-
fessionnel des seniors sans
emploi. Alors que les petites
entreprises du secteur marchand
accueillent ceux dont l'expérience
professionnelle peut être rapide-
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Graphique 5
Situation des « témoins » CES

Source : Dares, panel des bénéficiaires.
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Graphique 6

Source : Dares, panel des bénéficiaires.
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ment réinvestie, le secteur non
marchand structure un parcours
essentiellement en emploi aidé
pour les seniors les plus éloignés
du marché du travail. Les seniors
sont globalement satisfaits de leur
passage en contrat aidé. Toutefois,
deux ans et demi après leur sortie
de mesure, seuls quatre sur
dix estiment que leur situation
professionnelle est meilleure qu'à
l'entrée en dispositif.

Saïd ADJERAD
(Dares).


